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Notre politique de segmentation: quelles 

caractéristiques déterminent votre ING assurance 

vélo? 

La politique de segmentation détermine si vous êtes éligible pour une assurance 

vélo (et si elle pourra être prolongée), et fixer l’étendue et le montant de la prime 

que vous payerez.   

Sur base de ces critères, nous déterminons si nous pouvons vous proposer une 

assurance et à quelles conditions et primes. 

Une proposition d’assurance est toujours établie sur base de votre profil de risque. Les 

informations que vous nous fournissez sont bien sûr importantes lors de la souscription de 

l’assurance, mais également pendant la durée du contrat d’assurance. 

Vous trouverez ci-dessous les caractéristiques qui déterminent si vous pouvez souscrire cette 

assurance et comment est calculée votre assurance Vélo. 

 

• L’objet assuré : le type de véhicule et le montant de la facture ont un impact 

sur la prime et l’étendue de la garantie. Par exemple, vous payez une prime 

plus élevée pour un véhicule plus cher. 

• Précautions de vol : Si votre véhicule est équipé d’un tracker GPS intégré qui 

peut être utilisé pour localiser votre véhicule une fois qu’il a été volé, une 

réduction de prime sera appliquée sur la garantie vol 

• Le profil utilisateur de l’assuré : Si vous utilisez votre véhicule à des fins 

professionnelles, comme le transport rénuméré de personnes et de 

marchandises, ou s’il s’agit d’un vélo de location ou de leasing, vous n’entrez 

pas en ligne de compte pour la ING Assurance vélo. 

• Votre lieu de domicile  :Dans les centres-villes animés, le risque de dommages 

est plus élevé, de sorte que les conducteurs qui vivent en ville paient une 

prime plus elevée que des résidents ruraux. 



• Les déclarations complémentaires : Les antécédents d’assurance, les 

éventuelles condamnations pénales, la résiliation par l’assureur précédent, les 

restrictions affectant votre conduite et vos antécédents de sinistre : ils jouent 

tous un rôle dans l’acceptation ou le calcul de la prime de l’assurance. En 

outre, le conducteur ne peut pas figurer sur la « liste des risques particuliers » 

ou sur les listes de sanctions internationales. 

 

 

Attention: les frais, les charges et les taxes sont inclus dans le tarif proposé lors d’une simulation 

de prime. Ceux-ci sont mentionnés séparément dans les documents qui constituent la police. 

 


